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l’Echo de laRobertsau

Joyeuses fêtes 
« Faites du partage ! »



L’artisan-traiteur de 
vos apéritifs et cocktails

14, rue des Pontonniers
67000 Strasbourg
03 88 36 06 32

181, rte de la Wantzenau
67000 Strasbourg Robertsau

03 88 31 03 75

Partageons l’amour
du bon pain…

Boulangerie Pâtisserie ROTH
Douceurs Salées Sucrées

Producteur de fruits 
et légumes BIO

David Hornecker

9 Chemin Goeb - 67000 STRASBOURG
Tél.   : 03 88 31 11 48
Port. : 06 78 53 99 03
Fax   : 03 88 44 09 21

E-mail : le-jardin-de-marthe@outlook.fr
www.lejardindemarthe.fr

Le Jardin de Marthe

Nous vous accueillons toute l’année :
Le lundi de 12h à 19h

Du mardi au vendredi de 10h à 19h
Le samedi de 9h à 18h
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Véronique et Thierry Delimoges

31 rue Kamm - 67000 Strasbourg
d2chauffagesanitaire@gmail.com

 06 14 71 35 51
 07 62 19 34 22Service 

plomberie

Chauffage
Gaz/Fioul

Entretien
Dépannage
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Edito
Des mots pour une nouvelle 
définition des espaces

piste alors que d’autres n’entendent 
pas abandonner la moindre parcelle 
du domaine public qui ne leur appar-
tient pas, pour y garer leur voiture !

Les mots sont les passeurs de nos idées 
et ils constituent le meilleur matériau 
pour construire une société respon-
sable et sereine. Contribuons toutes 
et tous, en cette période de Noël, à 
donner sa pleine dimension au mot 
partage.

Jacques Gratecos 
Président de l’ADIR

•	 

La consultation sur internet du site 
Lettres et Langue française consti-
tue une source riche d’enseigne-

ments. En effet l’on y apprend que, 
dans le Top 25 des noms les plus utili-
sés en français, l’on trouve en 1ère posi-
tion maison suivi de ville, en 4. route, 
en 8. voiture, en 12. rue. 

Que voilà d’ores et déjà, pour qui s’in-
téresse aux changements de cadre de 
vie et aux transformations urbaines, 
un début d’explication à la chaleur des 
débats qui enflamment ces temps der-
niers la Robertsau. Peut-être fera-t-on 
remarquer qu’il y manque les noms 
forêt et vélo… Il est vrai que, si les 
mots sont les meilleurs marqueurs des 
préoccupations de nos concitoyens, 
« le soir, au coin du feu, alors que 
souffle la bise », il fait bon s’échauffer 
sinon le corps, du moins l’esprit. 

Fidèle à sa tradition d’objectivité, 
L’ECHO de la Robertsau de septembre 
dernier s’était volontiers ouvert aux 
riverains de la rue de Bussière et leur 
avait accordé près de deux pages 
pour qu’ils exposent leur point de vue 
sur les projets de construction dans 
cette rue. Passé les propos enflammés 
et les lettres furieuses de certaines 
personnes parus dans les médias, ce 
furent, plus discrètement il est vrai, 
des observations d’autres personnes 
désorientées par cette polémique : Où 
était ce petit bois, « poumon vert de 

la Robertsau » ? Les mots dépassant la 
pensée, n’était-on pas en train d’en-
tretenir une confusion avec le bois du 
château proche de la ferme Bussière ? 
Et, bien sûr, peu après, voilà le mot 
greenwashing, prononcé ; préserver 
ce petit bois ne serait qu’un prétexte 
avancé par quelques riverains récem-
ment installés et n’entendant pas 
partager leur petit coin de paradis. 
Chacun jugera à l’aune de sa lecture 
différente des faits.

Cependant, pas très loin de là, au bout 
de la rue Mélanie, le discours est légè-
rement différent. En réaction au pro-
jet d’aménagement destiné à accorder 
une place aux piétons et aux cyclistes, 
ce sont les mots confiscation d’espace, 
stationnement qui volent d’un côté, 
alors qu’en face l’on entend poli-
tique de mixité, partage des modes 
de déplacement et urbanité. Tout un 
débat s’engage sur la notion d’appro-
priation des espaces, certains estimant 
que le domaine public devant leur 
maison, où ils garent leur automobile, 
est un peu moins public et un peu 
plus privé. Comment ne pas évoquer 
Orwell et livrer une citation de son 
livre La Ferme des animaux : « Tous 
les animaux sont égaux mais cer-
tains sont plus égaux que d’autres ». 
Ainsi l’on frise le paradoxe quand on 
constate que des riverains sont tout 
prêts à vendre une part de leur terrain 
pour permettre la continuation de la 

Nous remercions 
nos annonceurs qui, 
par leur confiance renouvelée,  
assurent la pérennité 
de l’Echo de La Robertsau 
et la diffusion  
de nos informations.

Bulletin trimestriel publié par l’Association de Défense des Intérêts de La Robertsau.
Association agréée par arrêté préfectoral du 24.8.84 pour la défense de la nature, 
de l’environnement et du cadre de vie, fédérée à Alsace Nature.
78 rue du Docteur François - 67000 STRASBOURG
mail : contact.adir@laposte.net         site : www.adirobertsau.fr
Directeur de la publication : Jacques GRATECOS : Tél.: 06 15 70 20 15
Mise en page - Impression : Pointillés - Bischheim

Couverture : Photo Sabri Tuzcu 
Sauf mention contraire, les photos sont d’Emmanuel Jacob. Tous droits réservés
Tirage : 12500 exemplaires - Dépôt légal : 4e trismestre 2021
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Retrouvez nous 
sur le site 
de l’ADIR

Vente de 
replants

Jean-Pierre Andres
MARAICHER

15 rue de l’Afrique - 67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 31 10 69 • maraicher-andres.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi au vendredi :

8h à 12h et 13h30 à 18h
Samedi : 8h à 15h30 

en continu
Fermé le mardi,

dimanche et
jours fériés

RESTAURANT
70 rue Boecklin - STRASBOURG / ROBERTSAU

03 88 31 87 65
https://restaurantlacocotte.fr

Ouvertures :
Le midi ( 12 h - 13 h 45 ) du mardi au samedi
Le soir ( 19 h - 21 h 45 ) du mardi au samedi

10 rue Mélanie
67000 STRASBOURG - ROBERTSAU

Tél. 03 88 31 11 22
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Pergolas à toilePergolas bioclimatiques Stores intérieursStores extérieurs
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-20%*

sur la gamme.

www.walter-stores.fr

03 88 20 80 05

@WalterStores

ECHO DE LA ROBERTSAU 2018.indd   1 17/05/2018   10:10:02
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SOMMAIRESOMMAIRE

NOUS DÉFENDONS VOTRE QUALITÉ DE VIE À LA ROBERTSAU - REJOIGNEZ L’ADIR

L’ADIR peut vous recevoir sur rendez-vous (06 15 70 20 15) 
à l’espace d’accueil de l’Escale, 78 rue du Docteur François.

N’oubliez pas la déduction fiscale ! 
Un reçu fiscal vous sera adressé.
Vos dons sont déductibles de votre impôt sur le 
revenu à hauteur de 66% dans la limite de 20% de 
vos revenus imposables.

J’adhère :

Nom : ................................................................................................................................................ 

Prénom : ........................................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

Téléphone:  ................................................ Portable : .................................................

Courriel :  ....................................................................................................................................

J’adhère à l’ADIR et je verse 
ma cotisation annuelle 2022 :
 Adhésion individuelle 20 €

 Adhésion famille 30 €

 Adhésion associations – syndics 30 €

NATH COIFF’
 Féminin
       Masculin
   Junior
   et à domicile

Sur rendez-vous
03 88 31 14 78

4 rue du Docteur Wœhrlin
67000 STRASBOURG

le néon…
…l’enseigne

FABRICATION ENTRETIEN ET 
DÉPANNAGE DE VOS ENSEIGNES

NÉON - LEDS - LETTRES PVC 
CAISSONS - MARQUAGES ADHÉSIFS

SOUFFLEUR DE VERRE

5 rue de la Papeterie - 67000 Strasbourg

Tél. : 03 88 33 45 39
www.enseigne-strasbourg.fr

Urbanisme
Bois de Bussière : 
faire feu de tout bois

PAGE 17

La page entomologie 
d'Hervé Bub

PAGE 18

Mobilité
Rue Mélanie : que de 
bruit pour un petit bout 
de piste cyclable

PAGE 15

Environnement
Dogme ou science ?

PAGE 7

Environnement
Centrales biomasse 
et pollution

PAGE 9

PAGE 19

Evénements culturels

Mobilité
Strasbourg à vélo

PAGE 13

Urbanisme
Résidence Dreamwood, 
chemin du Gollenfeld : 
du rêve à la gueule 
de bois

PAGE 11



ENTREPRISE GÉNÉRALE D’ÉLECTRICITÉ
CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

CHAUFFAGE PAR PLINTHE ET INFRAROUGE
CLIMATISATION - POMPE À CHALEUR

TRAITEMENT D’EAU - PHOTOVOLTAÏQUE
ALARME - CABLAGE INFORMATIQUE

64 route de La Wantzenau - 67000 Strasbourg
Tél. : 03 88 31 36 11 - Fax : 03 88 31 02 65

E-mail : info@droeller-scheer.fr
www.droeller-scheer.fr

DROELLER-SCHEER

Menu du jour 2 plats à 13,90 e
OUVERT  

du MARDI au SAMEDI midis et soirs + Dimanche midi
9 rue Mélanie Strasbourg-Robertsau 

03.88.41.87.77
Site : http://www.au-coq-blanc.fr

• REPRODUCTION DE CLÉS ET DE TÉLÉCOMMANDES
                          • Spécialiste ressemelage cousu
                             •  Sacs, ceintures, parapluies, 

petite maroquinerie
                                    •  Produits d’entretien et accessoires    

chaussures
                                            •  Tampons, cartes de visite 

et gravure

Cordonnier agréé

Maroquinerie

Produits d'entretien

3 rue du Chevalier Robert 
67000 STRASBOURG-ROBERTSAU
Tél. : 03 88 31 44 06

CORDONNERIE CLAUDE
• Cordonnier de père en fils depuis 1950 •

Horaires d’ouvertures :
Mardi, mercredi, vendredi : 
8h-12h et 14h-19h
Jeudi : 8h-12h / Samedi : 8h-12h30

  L
’E

c
ho

 d
e

 L
a

 R
o

b
e

rt
sa

u 
- 

D
é

c
e

m
b

re
 2

02
1 

- 
n°

 2
81

 

6



  L
’E

c
ho

 d
e

 L
a

 R
o

b
e

rt
sa

u 
- 

D
é

c
e

m
b

re
 2

02
1 

- 
n°

 2
81

 

7

Environnement

Cette situation est aussi le résultat 
d’une succession d’erreurs :

• L’État a accordé des permis de 
recherche et d’exploitation à une société 
sans expérience dans ce domaine.

• Les dérives de Fonroche n’ont pas pu 
être relevées par la DREAL de Strasbourg 
chargée du contrôle des opérations.

• Par ignorance, dogmatisme ou autres, 
les élus se sont laissé influencer par les 
services de l’État et Fonroche.

Les risques étaient pourtant connus, 
des opérations similaires dans la vallée 
du Rhin supérieur ayant permis de les 
identifier. Les associations, prévenues par 
leurs homologues voisines, avaient alerté 
en vain les pouvoirs publics dès 2014. 
Confortée par des analyses scientifiques 
qui se sont révélées erronées, Fonroche 
s’est engagée dans des forages voués à 
l’échec et sources de dommages pour les 
habitants du secteur.

Dans le cadre des projets Reflet et 
Temperer, les scientifiques dont le 
BRGM1, Mines Paris-Tech, l’Université 
de Lorraine, l’Université d’Orléans ont 
choisi dès septembre 2015 leur « terrain 
de jeu » en vue de « Préciser le modèle 
structural et la profondeur de la cible du 
site de Vendenheim » par des travaux de 

1. Établissement Public qui gère le domaine minier

prospection géophysique et géologique. 
Le projet devait durer jusqu’en mars 2020.

En janvier 2019 les conclusions de ces travaux 
précisent que « Le caractère de recherche 
appliquée interactif avec l’opérationnel des 
projets REFLET et TEMPERER à travers le 
pilote de Vendenheim a permis :

•  d’améliorer la précision de la cible 
géothermale d’un point de vue 
thermique, hydraulique et mécanique, 
afin d’optimiser les objectifs de débits, de 
température d’exploitation estimés et de 
mieux appréhender les risques de forage 
associés sur VDH GT2 2

•  de maîtriser le risque de sismicité induite 
par la mise en place de procédure 
prédictive adaptée…

Dix mois plus tard, les premiers séismes 
contredisent complètement ces affirma-
tions. La suite des évènements montre 
l’amplitude des erreurs commises.

Il est pour le moins étonnant que le 
BRGM et les scientifiques parties pre-
nantes de la MIE, tout comme les élus 
de l’Eurométropole, n’aient pas évoqué 
la réalisation de ces études et les résul-
tats erronés obtenus avec les techniques 
disponibles. En l’absence de ces informa-
tions, les débats étaient naturellement 
biaisés.

2. Le puits d’injection

Les forages de Vendenheim ont démon-
tré que les techniques actuelles ne per-
mettent en aucun cas d’atteindre leurs 
objectifs dans le contexte d’un fossé d’ef-
fondrement (vallée du Rhin supérieur).

Vigiclimat3 affirme que la géothermie 
profonde dans le Bassin Rhénan n’est 
pas viable. Comparer l’Alsace à l’Islande 
ou au Bassin Parisien c’est pour le moins 
méconnaître la géologie et la géogra-
phie de notre région.

Tous ces éléments confirment notre 
conviction : le rapport bénéfices/risques 
de la géothermie profonde est très défa-
vorable. Nous ne sommes pas capables 
d’exploiter sereinement le sous-sol pro-
fond du Bassin Rhénan. Manifestement 
ni les industriels, ni les pouvoirs publics, 
ni les spécialistes et les universitaires ne 
disposent d’une véritable connaissance 
du sous-sol profond et donc des tech-
niques adaptées à un déroulement sécu-
risé d’un projet de géothermie profonde.

Il est donc plus prudent et nécessaire de 
renoncer à la géothermie profonde qui, 
à cette heure, n’apporte rien à la col-
lectivité si ce n’est des nuisances pour 
ses habitants. Notre région n’est pas un 
« terrain de jeu » pour scientifiques et 
industriels.

JDB

3.  Vigiclimat est un collectif animé par l’ADIR 
(La Robertsau), Prom’Ober (Oberhausbergen)
et Naturellement Demain (La Wantzenau) et 
soutenu par PREE (Reichstett)

Dogme ou science ?

Les séismes que nous subissons depuis plusieurs années inquiètent 
la population. Ils montrent, à l’évidence, que les techniques mises 
en œuvre pour extraire et exploiter la chaleur du sous-sol 
(géothermie profonde), ne sont pas maîtrisées.

•	 
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Environnement

Acourt terme, brûler du bois 
génère davantage de gaz à effet 
de serre que brûler  du charbon 

ou du gaz. Si les forêts se régénèrent, une 
forêt âgée stocke 5 à 6 fois plus de carbone 
qu’une plantation récoltée fréquemment. 
Or la réduction des gaz a effet de serre est 
nécessaire maintenant. Lorsqu’il meurt, 
un arbre rejette le carbone qu’il a stocké.

A ces éléments scientifiques s’ajoutent les 
émissions de poussières à la cheminée. Les 
normes européennes qui s’appliquent ne 
tiennent pas compte des dernières tech-
niques de filtration qui permettent de les 
réduire considérablement.

A Strasbourg, la chaufferie du port auto-
nome, exploitée par Electricité de Stras-
bourg, bénéficie d’une autorisation 
d’émission de poussières de 7 mg/Nm3 
en sortie de cheminée. Si en moyenne 
annuelle, d’après l’exploitant, ce chiffre 
est respecté, en été la chaufferie fonc-
tionne au ralenti, mais il est parfois 
dépassé en hiver. Des techniques plus 
performantes existent. A Kehl, Biomas-
sekessel 1 » de même puissance que celle 

du port et en production toute l’année 
puisque alimentant une usine de papier, 
pour une autorisation de 5 mg/Nm3, émet 
en moyenne annuelle 0,2 mg/Nm3 sans 
jamais dépasser l’autorisation.

Le développement des centrales bio-
masse est incompatible avec les politiques 
d’amélioration de la qualité de l’air.

Les chercheurs estiment que la filière bois 
énergie sera responsable à elle seule d’un 
accroissement de 10 % des gaz à effet de 
serre dans les 10 prochaines années.

Les émissions polluantes des installations 
industrielles sont enregistrées sous la res-
ponsabilité des exploitants qui doivent 
s’engager à ne pas dépasser leur auto-
risation en moyenne annuelle, la DREAL 
est en réalité une chambre d’enregistre-
ment.

Pour agir efficacement dans le cadre du 
Plan de Protection de l’Atmosphère de 
Strasbourg, il est indispensable d’indivi-
dualiser et de quantifier les diverses pol-
lutions site par site, d’obtenir un contrôle 
par un organisme indépendant agréé 
et d’inciter les exploitants à bénéficier 
des dernières innovations techniques de 
dépollution.

Si la Municipalité n’a pas légalement 
de pouvoirs en ce sens, au contraire 
de l'État, les citoyens et les élus ont un 
pouvoir psychologique qu’il ne faut pas 
négliger mais utiliser.

JDB

Depuis plusieurs années, des centrales de chauffage collectif 
fonctionnant à la biomasse poussent à Strasbourg. 
Le chantier de la nouvelle chaufferie biomasse du quai Jacoutot 
a démarré. Pourtant une étude publiée dans Nature tire la sonnette 
d’alarme : les particules issues de la combustion du bois sont plus 
toxiques que celles issues des gaz d’échappement de certains 
véhicules. De plus c’est une source importante de gaz cancérigènes, 
jusqu’à 35 fois plus que le fioul.

La centrale biomasse d’Eco2Wacken, 
située rue Kablé

La centrale biomasse de la papeterie 
Koehler de Kehl

Centrales 
biomasse 
et pollution

•	 
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Ouverture dès le lundi
de 9h à 17h30 

Samedi de 8h à 16h30

8, rue Mélanie 
67000 Strasbourg

03 88 45 24 73

Une équipe de choc
pour une clientèle de choix !

Maquillage Bio

Coloration  
sans parabène, 
sans ammoniaque, 
sans résorcine

Depuis le vendredi 26 novembre 
2021, Electricité & Electromé-
nager SANDRIN accueille ses 

clients par les nouvelles portes du 
magasin. Depuis 8 mois, les travaux 
d’agrandissement rythment le quo-
tidien des collaborateurs, du voisi-
nage et des clients.

Une ambiance chaleureuse 
et conviviale
Pour aménager le nouveau concept, 
Olivier & Pierre SANDRIN ont fait 
appel à l’architecte Frédéric BAUR 
de chez RIEGEL-BAUR.

La boutique d’électroménager, qui a 
ouvert ses portes en 1980, s'étendait 
auparavant sur 80 m2. Les derniers 
travaux de rénovation datent de 
2010. Aujourd’hui, le magasin méta-
morphosé occupe une superficie de 
160 m2, qui s’étire et se déploie sur 
l’angle de la piste cyclable qui longe 
l’arrêt de tram et bus « Mélanie ».
Son aménagement résulte de la 
rencontre des codes architecturaux 
historiques du bâtiment et le moder-
nisme de la nouvelle génération qui 
a repris le magasin.

Un nouvel espace 
pour construire ensemble 
vos besoins de demain
Des nouveaux bureaux pour la partie 
électricité, situés à l’étage de l’ex-
tension du bâtiment, permettront à 
Pierre et Olivier SANDRIN d’accueil-
lir les clients dans un espace dédié à 
leur activité.
Le magasin est dirigé par Vanessa, 
qui a souhaité renforcer l’offre 
actuelle et proposer l’accès à de nou-
veaux produits. Les clients retrouve-
ront tous les univers et services pro-
posés initialement mais l’offre sera 
plus importante et un nouvel univers 
verra le jour : l’art de la table.

Electricité & Electroménager 
SANDRIN agrandit son magasin
Tout nouveau, tout beau ! Après bientôt 6 ans d’activité sous la nouvelle 
génération SANDRIN la boutique fait peau neuve. Un projet qui mûrit depuis 
près de 2 ans ! Manque de place, nouvelle gamme de produits, évolution 
du concept, clients qui souhaitent plus de choix… il fallait réagir et s’adapter.
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Urbanisme

•	 

Même si l’on ne peut que s’incli-
ner devant la décision de la plus 
haute instance française dont un 

des rôles est de trancher les litiges relatifs 
aux actes des administrations, ii est tou-
tefois légitime de s’interroger sur la place 
qu’occupe le simple citoyen confronté à des 
règlements favorables aux promoteurs.

Rappelons d’abord que le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) de l’EMS (Eurométropole) 
a été approuvé en 2016 par l’ensemble 
des élus. Ces derniers se réjouissaient de 
l’avancée de ce PLU par rapport à l’ancien 
POS. Pourtant ce document d’urbanisme, 
aujourd’hui caduc, avait permis à deux 
reprises de s’opposer à une construction 
au même endroit. L’on peut se demander 
pour qui « roulaient » nos représentants 
davantage préoccupés par les attentes des 
bâtisseurs !

Autre point singulier, lors d’une demande 
de permis de construire, l’administration de 
l’EMS a pour obligation de se conformer aux 
déclarations fournies par le pétitionnaire, 
à savoir le promoteur (Conseil d’Etat du 
18/7/2018). C’est ce que l’on nomme le 
caractère déclaratif du permis de construire. 
Les fonctionnaires en charge de l’étude 
du dossier doivent donc s’appuyer sur les 
renseignements apportés par celui qui 
tirera bénéfice du permis de construire et 
seulement sur ceux-là. Notre collectif avait 
remis en cause les cotes indiquées sur les 
plans accompagnant la demande de permis, 
cotes qui augmentaient considérablement 
les possibilités d’accès au futur bâtiment 
situé tout au fond d’une étroite impasse. 
Lors du premier appel devant le TA (Tribunal 
Administratif) de Strasbourg, la production 
des véritables cotes établies par un 

géomètre expert que nous avions mandaté 
a été totalement inutile. Le TA s’est fondé 
sur les déclarations du pétitionnaire et, de 
surcroît, a condamné notre collectif à verser 
au promoteur la somme de 1 500 Euros !

Enfin, et ce point laisse rêveur, l’ancienne 
adjointe au maire du quartier s’était 
engagée en mai 2020 à demander à la 
direction Mobilité de l’EMS l’inscription de 
la restructuration du chemin du Gollenfeld, 
le croisement de deux véhicules y étant 
impossible vu l’étroitesse de l’impasse. 
D’inscription, il n’y a jamais eu et pourtant 
le TA s’est appuyé sur cet éventuel projet 
d’inscription pour confirmer le permis. 
Immanquablement la Ville sera un jour 
ou l’autre obligée de rendre réellement 
circulable cette portion de chemin qui 
sera empruntée par les automobiles des 
18 nouveaux logements. Il faudra alors 
déplacer le tuyau de collecte qui fait 1,5 m 
de diamètre et qui transporte toutes les eaux 
usées de Strasbourg. Cela coûtera au bas 
mot plusieurs centaines de milliers d’euros. 

Quelle importance, ce sera le contribuable 
strasbourgeois qui paiera !

Collectif des riverains 
du chemin du Gollenfeld

Le Conseil d’Etat vient de confirmer la validité du permis de construire 
déposé par le promoteur Boulle, permis contesté dès 2019 par un 
collectif de riverains qui s’étaient émus des nombreuses incohérences 
attachées à ce projet. 

BOULANGERIE PÂTISSERIE
PAINS À L’ANCIENNE AU LEVAIN

PÂTISSERIE CHOCOLAT
SANDWICHS…

TICKET RESTAURANT ACCEPTÉ
OUVERTURE DÈS 5H00 DU MATIN

93 route de la Wantzenau, Robertsau
Tél. : 03 88 31 02 06

17 rue de la Robertsau, Bischheim
Tél. : 03 88 62 51 61

Vente DNA

Au Délice à l’ancienne

Résidence Dreamwood, chemin du Gollenfeld : 
du rêve à la gueule de bois
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RoBERTSAU 
Route de la Wantzenau - STRASBOURG
Tél. 03.88.31.05.10
Du lundi au samedi : 8h-20h30
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Mobilité

L’association, qui a son siège à la 
Robertsau, a pour objet principal de 
promouvoir l’utilisation de la bicy-

clette comme moyen de déplacement com-
plémentaire aux transports collectifs et à 
la marche à pied. L’association a été créée 
par des membres du collectif Vélorution 
Strasbourg, connu pour ses manifesta-
tions joyeuses pour réclamer plus de pistes 
cyclables. 

Elle s’adresse à tous les utilisateurs de vélos 
que ce soit pour du loisir, du sport ou pour 
les déplacements quotidiens dans le cadre 
du travail. 

Suite à l’affaire du vélo dans le tram où les 
vélorutionnaires se sont rendu compte de 
la nécessité de créer une association pour 
peser dans le débat public et défendre ses 
positions.

Pour sa première année, SAV propose 
un nouvel outil pour tous les cyclistes : 
Vigilo. Il s’agit d’une application collabo-
rative citoyenne pour améliorer les dépla-
cements des cyclistes, des piétons et de 
toutes les mobilités actives. Soutenue par 
la FUB (Fédération française des usagers 
de la bicyclette), elle est déjà active dans 
de très nombreuses villes Françaises. 

Les usagers peuvent remonter et carto-
graphier les difficultés quotidiennes ren-
contrées lors de leurs déplacements (véhi-
cules ou objets gênants, aménagements 
mal conçus, défauts d’entretien …)

Les données factuelles sont libres et à dis-
position des collectivités et associations 
qui pourront les exploiter et les analyser 
afin d’axer des chantiers pour améliorer 
la mobilité de chacun.

L’application est disponible sur le Plays-
tore pour les utilisateurs Android ou sur 
la WebApp pour les possesseurs d’iPhone 
(app.vigilo.city).

Strasbourg à Vélo a également présenté 
un bilan vélo de la première année des 
nouvelles équipes  municipales et à l’Euro-
métropole de Strasbourg, et communique 
régulièrement au travers de podcasts dis-
ponibles sur toutes les plateformes.

Pour contacter l’association, vous pou-
vez la joindre sur les réseaux sociaux ou 
par courriel contact@strasbourgavelo.eu. 
L’adhésion est libre à partir de 5 euros et sera 
possible sur le site HelloAsso.

www.strasbourgavelo.eu

Emmanuel Jacob

Une nouvelle association de promotion du vélo et de défense des cyclistes vient de voir le jour :

•	 
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LIVRAISON SUR PLACEÀ EMPORTER

03 67 341 341

39 PRESQU’ILE MALRAUX
67100 STRASBOURG

SUSHI’S BLACK SWANS

7J/7

Le japon s’invite Le japon s’invite 
à votre table !à votre table ! -10%À EMPORTER*

03 88 44 88 44

34 RUE BOECKLIN 
67000 STRASBOURG

SUSHI’S ROBERTSAU

57 AVENUE DES VOSGES 

67000 STRASBOURG 

SUSHI’S VOSGES

Nouveau, bientôt un troisième restaurantNouveau, bientôt un troisième restaurant
à Strasbourg pour vous régaler !à Strasbourg pour vous régaler !

*HORS BOISSONS ET DESSERTS

Commandez en ligne
W W W . R E S T O - S U S H I S . C O M

Intemporelle
institut d’esthétique
visage•corps•maquillage•épilation•manucure•soins homme

8, rue Mélanie
67000 Strasbourg - Robertsau
+33 (0)3 88 41 82 84
contact@institutintemporelle.fr

mardi, jeudi, vendredi
900 à 1900

mercredi, samedi
900 à 1430

institutintemporelle.fr

nouveau
soin
détox

80, route de la Wantzenau - 67000 STRASBOURG

Tél. : 03 88 418 398

29 rue Mélanie - 67000 Strasbourg
Tél : 03 88 31 38 10 - www.restaurantlavignette.fr

Salle  
pour 
banquets

Terrasse 
estivale  

à l’ombre  
du marronnier
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Mobilité
Rue Mélanie : que de bruit 
pour un petit bout de piste cyclable

Deux pistes cyclables et des trottoirs, 
rien de méchant, d’autant que les 
voitures pourront toujours circuler 

et stationner.

Un rééquilibrage somme toute logique et 
qui ne devrait pas soulever les passions. Qui 
peut aller contre une meilleure protection 
des piétons et des cyclistes ? D’autant 
que ce projet a été décidé, mis au budget 
et voté par l’ancienne municipalité. Il 
devrait, aujourd’hui, plus que jamais faire 
l’unanimité. 

L’adjoint référent du quartier à animé 
plusieurs réunions de concertations pour 
présenter les grandes lignes du projet 
aux riverains mais également à tous 

les habitants et associations, après une 
consultation.

Mais, drapées dans une indignité feinte, 
certaines personnes ne veulent pas céder 
un pouce et ne défendent qu’une seule 
chose : continuer d’utiliser l’espace public 
comme parking à leur seul avantage. Ils 
déroulent l’annuaire des excuses pour ne 
rien changer (trop cher, pas urgent, ils 
n’ont qu’à faire un détour, il y a peu de 
cyclistes…), le tout attisé par des élus qui 
mettent de l’huile sur le feu plutôt que de 
chercher la concorde.

Heureusement des habitants de la 
rue Mélanie sont pour ce projet, et 
contrairement à ce qui est dit ici et là, 

il y aura toujours des places de parking 
rue Mélanie pour les riverains. Certes 
moins, mais c’est justement l’objet de 
la concertation de trouver le meilleur 
équilibre. 

Qui peut être contre une mise en sécurité 
pour tous les usagers de la route : les 
enfants, les piétons ? A-t-on déjà compté 
le nombre de personnes qui traversaient 
à la nage un fleuve avant de construire 
un pont ? 

Ce dossier montre à quel point il est 
compliqué aujourd’hui de partager l’espace 
public. l’ADIR souhaite que ce projet puisse 
aller à son terme. Plus il y aura de pistes et 
de cheminements piétons sécurisés, mieux 
ce sera pour tout le monde : les enfants, 
les personnes en situation de handicap, 
les piétons, les cyclistes et même… les 
automobilistes.

EJ

Le projet d’aménagement d’une partie de la rue Mélanie à la Robertsau 
est simple : il s’agit de partager un espace jusqu’à présent occupé 
uniquement par la voiture et de réaliser la continuité de la piste cyclable 
ainsi que des trottoirs pour les piétons.

OFFRE NOËL 

-10 e
sur les soins visage ou corps sur 

présentation de cette annonce

•	 
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Arts de la table
passionnément !

Les plus belles nappes se trouvent 
chez Arts et Collections d’Alsace.

4 place du marché aux poissons 
à STRASBOURG

(embarcadère Batorama)

03.88.14.03.77
www.arts-collections-alsace.fr

Nappes Beauville, Kelsch, Ibride, 
Faïences, Barbotines, Poteries, etc…

Votre magasin indépendant bio 
de proximité à la Robertsau.

• Épicerie bio
• Fruits et légumes frais bio
• Charcuterie locale bio
• Pain frais bio
• Vaste choix en produits vrac
• Eau minérale Celtic en verre consigné
• Idées Cadeaux
• Les indispensables zéro-déchêts

Du lundi au vendredi : 8h30 à 19h - Le samedi : 8h30 à 17h 
(Horaires couvre-feu : du lundi au vendredi fermeture à 18h45)

BIOCLAIRE - 85 RUE BOECKLIN 67000 STRASBOURG
RETROUVEZ-NOUS SUR NOTRE FACEBOOK ET INSTAGRAM !
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Urbanisme

Permis de construire, rue de Bussière à la Robertsau :
réponse de Suzanne Brolly et Marc Hoffsess, adjoint.e.s à la maire de Strasbourg.
L’émoi suscité par la délivrance d’un 
permis de construire 31 logements 
sur un terrain de 35 ares, rue de Bus-
sière, à la Robertsau est compréhen-
sible et nous la prenons en considé-
ration pour y répondre précisément.
La première demande de permis de 
construire sur ce terrain privé date de 
2016. A deux reprises, cette demande a 
été refusée par la Ville. Le premier refus 
était fondé sur le fait que le projet ne 
respectait pas les prescriptions liées à la 
trame verte et bleue. Le second refus, 
moins solide après les améliorations 
apportées au projet par son promoteur, 
était fondé sur la perspective d’instaurer 
un périmètre de programme d’aména-
gement global (PAG), à l’occasion de la 
modification n°3 du plan local d’urba-
nisme (PLU).

En 2020, avant l’instauration de ce PAG, 
le promoteur a sollicité et obtenu (de 
droit) un certificat d’urbanisme, l’autori-
sant à déposer une demande permis de 
construire sous le régime des règles du 
PLU en vigueur à la date de la demande 
de ce certificat. Il en découle qu’il 
n’avait plus l’obligation de respecter le 
PAG, devenu opposable en juin dernier.

Dans le cadre de l’instruction de cette 
demande de permis de construire, nous 
avons pu négocier avec le promoteur 

des améliorations de ce projet, allant 
au-delà des seules règles prévues au 
PLU : maintien et plantation d’arbres, 
recul par rapport au canal des Français, 
introduction d’une offre d’autopartage 
dans l’offre immobilière pour réduire la 
pression automobile.

Refuser ce permis de construire alors ou 
l’annuler à présent aurait été sans fonde-
ment juridique et exposait la Ville à une 
condamnation certaine par la justice. Le 
projet se serait quand même fait, mais 
sans les améliorations négociées avec 
son promoteur. Ce n’est pas notre poli-
tique d’exposer la Ville à une condam-
nation certaine, entrainant à la fois des 
indemnités à verser au promoteur et 
le retour à un projet dont auraient été 
supprimées les améliorations auxquelles 
le promoteur s’est engagé.

Que faire d’autre ?

Préempter le terrain ? La préemption 
n’est possible que pour un projet d’équi-
pement public ou pour la construction 
de logements sociaux. Malheureuse-
ment, elle n’est pas encore possible pour 
préserver des milieux naturels. 

Acheter le terrain à l’amiable ? Les 
acquisitions de foncier par la collectivité 
sont encadrées par un montant moyen 
des fonciers, fixé par France Domaines. 
Ce montant ne suit que rarement le prix 

du marché. Or, celui-ci est à des niveaux 
très élevé, actuellement, dans une infla-
tion alimentée par la rareté du foncier 
et la demande exacerbée de logements. 
En clair, un propriétaire préférera tou-
jours l’offre d’un promoteur à celle que 
pourrait lui faire la collectivité.

Nous comprenons l’émoi des riverains 
de ce projet. Comme eux, nous sommes 
attachés à cet espace de nature comme 
à tout autre. A la suite de nos prédé-
cesseurs, nous avons tout mis en œuvre 
pour empêcher ce projet, avant d’en 
être rendus à négocier son amélioration 
avec son promoteur. Nous tirerons les 
leçons de cette expérience, notamment 
pour améliorer la concertation avec les 
habitant.es et voisin.es en amont des 
projets et les conditions de circulation 
et de stationnement, dans ce secteur 
excentré de notre commune.

Le débat suscité par ce projet est déter-
minant et sera poursuivi, quartier par 
quartier, pour construire avec nos conci-
toyennes et concitoyens une vision 
partagée de l’évolution de notre cadre 
de vie et des réponses à apporter aux 
enjeux qui se posent à nous : nature, 
habitat, économie, mobilités, alimenta-
tion, énergie…, et qui tous pèsent sur 
nos réserves foncières de plus en plus 
rares.

Bois de Bussière : 
faire feu de tout bois
Les Robertsauviens qui passent rue de l’Ill verront 
sur l’ancien terrain de Lana que la nature a repris ses droits. 
Et pourtant ce terrain va être urbanisé avec un grand projet 
de plus de 80 logements dans 15 bâtiments.

Parce qu'il était surdimensionné, 
l’ADIR avait, en son temps, fait un 
recours contre le projet LANA situé 

sur une zone boisée.

Qu'en est-il dans l’affaire du bois de Bus-
sière ? On peut comprendre que l’urba-
nisation de la Robertsau soit un sujet, 
mais on ne peut pas mettre tous les pro-
jets dans le même panier. 

Il ne s’agit ici que d’un ensemble de 20 
logements, qui plus est sur un terrain 
privé. Peut-on vraiment crier au scandale 
écologique, alors que cette même muni-

cipalité vient d’abandonner le mégapro-
jet « Agro-quartier » qui, lui, concernait 
1000 logements ? Tout comme le terrain 
LANA, la végétation a poussé, certes, 
mais rien de remarquable à ce point.

À ce titre, les dégâts posés par le GCO 
sur les forêts et les zones humides sont 
bien plus conséquents encore. 

Le vrai débat est celui de l’urbanisation 
et d’un plan d’urbanisation qui n’est 
plus compris pas ses propres habitants. 
Encore faut-il rappeler qu’il se décide 
au niveau de l’Eurométropole et qu’il 

s’applique ensuite dans toutes les com-
munes ?

Evidemment, on peut légitimement 
comprendre des riverains qui vont voir 
de la verdure remplacée par des voi-
sins. Mais eux-mêmes vivent dans des 
maisons et immeubles qui ont bien été 
construits sur un terrain. 

On sent bien qu’il y a là une récupé-
ration politique assez opportuniste et 
outrancière au niveau des médias, mais 
c’est ainsi qu’il faut faire feu de tout 
bois. Un tam-tam où les enjeux globaux 
du quartier et les réflexions de fond ont 
bien été absents.

EJ
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La page entomologie d'Hervé Bub

Les grandes libellules que nous voyons souvent 
quand le soleil brille en été et en automne même 

jusqu’au début de l’hiver avant qu’il ne gèle. Ces très 
nombreuses espèces sont visibles au Rohrkopf, les 
petites plus nombreuses déjà au printemps et plus tard 
les grandes.

L’histoire naturelle nous raconte que le nom « verna-
culaire » usuel et désuet donné à ces insectes volants 
est « libella » petit livre, rappelant l’insecte posé avec 
les ailes étendues ou relevées comme les feuillets d’un 
livre. Rondelet en 1554, puis Linné en 1758, lui attri-
buent le joli nom de libellule. Mais une nomenclature 
de fantaisie de Geoffroy désigna chaque espèce par 
des prénoms féminins (histoire abrégée des insectes 
1764) Françoise, Eléonore, Sylvie, Julie pour l’Aeschne 
bleue. Les entomologistes préfèrent le nom d’Odonates 
(machoires dentées) qui reste le nom de l’Ordre dans le 
classement « Ordre des Odonates ».

Notre libellule Aeschne bleue est d’une très grande 
taille 7 cm avec une envergure de 10 cm. Aeshna appe-
lée « lance » possède des grandes ailes qui lui per-
mettent des vols très rapides 

Elle ne craint pas l’homme, souvent elle fait du surplace 
pour nous observer, mais très farouche elle s’envole 
rapidement et change souvent de direction, elle est 
inoffensive.

Toujours chasseur, même à l’état de larve elle chasse 
sous l’eau. Adulte, elle chasse en vol.

Bon indicateur de la qualité de l’eau, elle est classée 
(préoccupation mineure – statut de conservation).

La Grande Phrygane L’Aeschne Bleue 
Potamophylax cingulatus

(Stephens, 1837)
Aeshna cyanea
(Müller, 1764)

Classée dans la grande famille des Limnephilidés qui 
comprend de nombreux genres et espèces, dont 

notre grande « Phrygane ou Porte-bois » d’une taille 
de 25 à 27 mm.

Les trichoptères sont des insectes qui vivent 11 mois 
dans l’eau à l’état de larves et, après leur éclosion vont 
devenir des insectes adultes (imagos) pendant 1 mois 
pour voler et pondre à la surface de l’eau. 

Appelés Sedges par les Anglais et Köcherfliegen par les 
Allemands, nous les nommons porte-bois, phryganes, 
traine-buche ou zwerichle en alsacien.

Les ailes sont placées en forme de toit sur le corps au 
repos. Contrairement aux papillons qui ont des écailles 
sur les ailes, les trichoptères ont des petits poils (tri) et 
(ptères) pour les ailes.

Pour déterminer l’espèce de chaque phrygane, les 
scientifiques (entomologistes) observent de nombreux 
détails de la morphologie de l’individu, les yeux, ocelles, 
palpes maxillaires, ailes, thorax et abdomen, pattes, 
éperons et tarses, (formule tibiale) couleurs, etc…

En ramassant dans l’eau les fourreaux où se protègent 
les larves des porte-bois, les pêcheurs font deux choses, 
ils prélèvent les larves pour pêcher la truite et ils 
recensent les fourreaux pour déterminer l’espèce, car 
chaque trichoptère fabrique son fourreau pour une 
forme propre à son espèce. Exemple, en haut du dessin, 
un fourreau qui est un assemblage de gravillons.

C’est en automne avant les gelées que l’on peut voir 
voler les grands porte-bois, le long des rivières ou 
autour des plans d’eau toujours en suivant les berges.

Beaucoup de Limnephilidés sont visibles en automne au 
Rohrkopf, pour le bonheur des poissons mais aussi pour 
celui des oiseaux, bergeronnettes et mésanges.
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Evènements culturels

Les sentiers de la Robertsau, 
Le Glaneur Edition, 13 pages, 147 x 443 mm, 
Format alsacien, Reliure à spirale, 10 euros 
Disponible à la librairie La parenthèse 
63 rue Boecklin ou chez l’auteur 
(bon de commande 
en téléchargement)
Plus d'infos sur 
bernardirrmann.com

Sur les sentiers de la Robertsau
Le calendrier 2022 de Bernard IRRMANN

Avec son nouveau calendrier « Sur les sen-
tiers de la Robertsau » Bernard Irrmann 
propose ses photographies toutes prises 

à moins de 2 km à vol d'oiseau de son domicile 
pour une immersion dans la nature qui a de quoi 
surprendre…
Après son calendrier 2021 dédié à la création 
de la réserve naturelle de la forêt de la Robert-
sau, c’est dans les terrains entre la forêt et les 
constructions qu’il a réalisé les images qui 
composent cette nouvelle édition.
Fidèle à son credo de voyageur du quotidien, il 
invite à une promenade insolite sur les sentiers 
secrets du « Läuch ». 
Par la grâce d’un confinement les Robertsau-
viens ont d’ailleurs redécouvert ces paysages à 
leur porte et ont pu en apprécier toute la diver-
sité !

Entre le quartier et la forêt, ces paysages 
invitent à la promenade et à la rêverie. 
Des prairies, des champs, des lambeaux de ried 
(les Woerth), des friches, des petits bosquets… 
autant de milieux naturels qui sont une zone 
tampon entre la forêt du Rhin et l’urbanisation. 
C’est aussi un habitat pour de nombreuses 
espèces animales.
Au fil des mois on rencontre ainsi le hibou 
moyen-duc, le héron cendré, la pie-grièche 
écorcheur, des renards, des cigognes… Un ter-
ritoire qui cherche encore son devenir et qui 
mérite toute notre attention.
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Evènements culturels
CENTRE D’INITIATION À LA NATURE ET À L’ENVIRONNEMENT DE BUSSIERRE

155 rue Kempf • Strasbourg Robertsau • Tél : 03 88 35 89 56 
 sine.nature@free.fr • Informations : www.sinestrasbourg.org

Avec le lierre comme fil conducteur Théo 
Sauer nous emmène dans une explora-
tion des friches et des lieux abandonnés, 

entre minéral et végétal. Avec ses aquarelles 
d’une rare densité, il restitue toute la magie et 
la charge émotionnelle de ces lieux délaissés. 
Là où l’homme lève le pied, la nature reprend 
ses droits !
Théo aime tout ce qui est ancien et c’est ce 
qui l’influence certainement dans le choix de 
ses sujets  : il s’emploie à redonner vie aux 
vieux objets ou aux lieux oubliés. Son intérêt 
actuel est la friche industrielle, un univers très 
architectural qui lui est familier ; il en maîtrise 
parfaitement la perspective et le dessin.

Théo Sauer entraîne le public dans des lieux 
oubliés et délaissés qu’il fait redécouvrir, qu’il 
fait renaître.
À travers la couleur et la lumière, l’artiste 
dégage la beauté, l’âme et la poésie du lieu. 
Le visiteur est époustouflé et séduit.

Exposition ouverte tous les jours 
de 14h à 17h sauf les samedis.
Ouvert les dimanches - Entrée libre

Lierre quand tu nous tiens !
"Le lierre est pour moi une véritable source 
d’inspiration ! Dans mes aquarelles il est le fil 
qui relie le végétal au minéral. 
Le lierre s’empare de tous les territoires,  
l chemine, se disperse, s’éparpille partout, 
même dans les endroits les plus improbables.
Il recèle une vitalité mystérieuse, des myriades 
d’êtres vivants qui peuplent ces lianes... 
un véritable écosystème. 
J’aime beaucoup le thème de la fenêtre,  
es grandes ouvertures, les serres qui laissent 
passer beaucoup de lumière, la végétation 
qui reprend ses droits" 

Redonner vie aux vieux objets 
et lieux oubliés
"Souvent on me demande d’où vient 
mon intérêt pour les friches industrielles. 
En visitant les lieux abandonnés j’ai 
toujours une petite montée d’adrénaline. 
Peu rassurants, ils semblent hantés par leur 
passé.  
Plus tard en me retrouvant devant la feuille 
blanche je ressens cette même excitation 
mais aussi de nouvelles sensations. 
J’imagine toute une activité humaine, 
des odeurs, des sons. L’alchimie entre 
lumières, couleurs et textures donne du sens 
à mon travail.  J’aime avant tout l’espace et  
la perspective des bâtiments industriels, 
tantôt monumentaux, tantôt minimalistes. 
Détail d’un bidon, empreintes, vitres cassées, 
tout cela m’inspire. J’aime y ressentir 
la beauté, la poésie du lieu, aidée par 
une nature qui reprend ses droits."

Du 21 novembre au 19 décembre 2021

Fil’lierre  • EXPOSITION DE THÉO SAUER • AQUARELLES

Visite de l’exposition selon 
conditions sanitaires en vigueur.

Apollonia présente l’exposition

Vera MOLNAR 
Du 27 novembre 2021 au 23 janvier 2022

ESPACE APOLLONIA, 23 rue Boecklin 67000 Strasbourg - apollonia-art-exchanges.com
Tél. + 33 (0)9 53 40 37 34 - Courriel : apollonia@apollonia-art-exchanges.com

L’accés à l'Espace Apollonia se fera dans le respect des règles sanitaires en vigueur. Présentation du pass sanitaire obligatoire.

Pionnière de l’utilisation de l’ordinateur dans la 
création artistique, Vera Molnar se tourne vers 
l’abstraction géométrique, en travaillant sur 

la forme, sur sa transformation et sur son dépla-
cement dès les années cinquante. En véritable 
plasticienne, elle explore la ligne, le carré, le blanc, 
le noir, les gris, les bleus, les rouges et fait surgir 
l’imprévu et la liberté imaginaire grâce à une série 
de transformations de formes dignes de l’expéri-
mentation scientifique.

« L’œuvre picturale est avant tout sensible, elle 
s’adresse à l’œil. C’est pour l’œil humain que 
je veux faire des images. L’art de la peinture 
commence sur la rétine, d’abord celle du 
peintre, ensuite celle du spectateur… L’art doit 
être humain, c’est-à-dire conforme à la nature 
humaine » - Véra Molnar

Texte issu de la  Galerie ONIRIS, « Vera Molnar », 
https://www.oniris.art/artistes/vera-molnar )



Evènements culturels
L’ESCALE, CENTRE SOCIAL ET CULTUREL ROBERTSAU 

78 rue du Dr François • Tél. 03 88 31 45 00 
www.escale.centres-sociaux.fr

Studio Escale, le Studio 
d’enregistrement de l’Escale 
Le jeune Studio d’enregistrement “Studio Escale” 
est ouvert et nous sommes heureux de vous y 
accueillir pour sa deuxième saison, au 78 rue du 
Docteur François. Il s’adresse à tous musiciens, 
vocalistes débutants ou non et groupes, pour des 
prises de son de qualité et des prestations de 
mixage professionnelles (maquette, EP, single, 
album, podcast, doublage,…). N’hésitez pas à 
venir visiter le lieu (sur rendez-vous) ou nous 
demander plus d’informations en contactant 
David, notre ingénieur du son au 06 68 31 99 26 
ou studioescale@csc-robertsau.com 

Découvrez aussi le site Internet du Studio Escale 
https://studio-escale.centres-sociaux.fr et sa 
page Facebook : facebook.com/studioescale 

Thés Dansants – Guinguette 
Musette (saison 2021-2022) 

L’Escale, en partenariat avec La Guinguette du 
Rhin, propose un Thé Dansant Guinguette Musette 
régulier à la Robertsau. Ce thé dansant est animé 
par Antoine JOHNER de la Guinguette du Rhin se 
tiendra les dimanches de 14h à 18h. La grande 
salle de l’Escale accueillera les danseurs sur son 
parquet de 100 m². Les thés dansants de la saison 
2021-2022 sont programmés les : Dimanche 19 
décembre 2021, Dimanche 30 janvier 2022, 
Dimanche 27 février 2022, Dimanche 27 mars 
2022. Accès : Bus 6, 30 et 70 – Tram B et E 
Parking facile et gratuit. 
Tarifs : 10 euros / réduit 8 euros (sur présentation 
de la carte d’adhérent de l’Escale ou de la 
Guinguette du Rhin) 

Animations de fin d’années 
à la Robertsau 

Le Comité d’animation de la Cité de l’Ill propose 
de nombreux temps d’animation et de convivialité 
dans différents lieux du quartier jusqu’au 31 
décembre. Le programme est visible sur : 
https://studio-escale.centres-sociaux.fr

Pôle Jeunesse pour 
le quartier de la Robertsau 

L’Escale propose aux jeunes du quartier de la 
Robertsau de se retrouver les mercredis à 16h 
au 78 rue du Docteur François afin de monter 
des projets selon les envies de chacun ! N’hésite 
pas à contacter notre animateur Louis par mail : 
louis.marchadier@csc-robertsau.com

Les inscriptions aux activités 
de loisirs sont ouvertes.

Découvrez la liste des nouvelles activités 
sur le site internet de l'Escale : 

https://escale.centres-sociaux.fr/
Renseignements au 03 88 31 45 00.

Plus d'informations aux tarifs : 
https://escale.centres-sociaux.fr/
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CONCERT DE NOËL de l’Ensemble d’Accordéon de l’ILL 
avec l'Ensemble d’Accordéon de GUNSTETT

Samedi le 11 Décembre 2021 à 20h • Église Catholique St Bernadette, Strasbourg Robertsau.
L'Ensemble d'Accordéon de l'ILL avec 

L'Ensemble d'Accordéon de Gunstett orchestre 
composé d'environ 30 musiciens proposera 
un programme très varié avec des morceaux 

classique mais également moderne. 
Le concert sera clôturé comme 

traditionnellement par les plus belles mélodies 
de Noël où le public est invité à participer.

Accés au concert dans le respect 
des règles sanitaires en vigueur. 

Présentation du pass sanitaire obligatoire.
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Evènements culturels

Du sang sur le sable
Marie BERTRAND

Après L'homme aux boutons de manchette, 
Grand Prix du salon du livre Strasbourg-
Krutenau 2018 et Le dernier bain d’Adèle, 

finaliste pour le prix du Lys  à la Foire du livre de 
Saint Louis en 2020, la Robertsauvienne Marie 
Bertrand, alias la Dame en rouge, publie une 
nouvelle enquête du commandant Keller à tra-
vers son roman policier régional Du sang sur 
le sable.
À Strasbourg, un homme blessé par balles est 
retrouvé inconscient sur le sable du Baggersee.
Le récit à plusieurs voix lie destins individuels 
et barbarie de la grande Histoire, navigue entre 
souvenirs tragiques de la guerre d’Algérie, réa-
lité d’un exil sans retour, fantômes qui hantent 
l’inconscient des survivants. Après tant d’an-
nées, les mémoires saignent encore…

Du sang sur le sable, Marie Bertrand 
Editions Cockritures, 2021 
Disponible à la librairie La parenthèse 
63 rue Boecklin

Solbach, une promenade illustrée 
par des cartes postales
Daniel MEHL

Daniel Mehl, dit Dani, longtemps directeur 
du magasin Cuisin’Elle à la Robertsau, 
nous avait confié en 2018 les rêves de 

tendresse qui l'unissent au petit village de Sol-
bach situé dans le Ban de la Roche. Cet atta-
chement, et un peu de nostalgie aussi, avaient 

contribué à un premier ouvrage consacré à ce 
lieu où il passait ses vacances, étant enfant. 
Devant l’intérêt manifesté par tous les habitants 
de cette magnifique commune dans lequel 
chaque foyer a été destinataire de ce livre, Dani 
a décidé de ne pas s’arrêter en si bon chemin. 

Aussi a-t-il décidé d’ajouter à la notoriété de ce 
village en publiant un nouveau livre sur Solbach, 
mais qui serait fondé sur les 110 cartes pos-
tales de sa collection illustrant toutes l’habitat, 
les familles, les travaux agricoles et l’élevage de 
cette localité. Le pari était osé, mais le résultat 
est à la mesure de l’enthousiasme que mani-
feste en toute circonstance Dani robertsauvien 
de cœur et solbachois par passion.

JG

Solbach, une promenade illustrée 
par des cartes postales 
Pointillés, 2021

Les Pompes Funèbres Victor vous proposent toujours 
plus de services et de qualité.

Retrouvez-nous au :
49, route de Mittelhausbergen - 67200 STRASBOURG

E-mail : contact@pompesfunebresvictor.fr
Permanence 24h/24 : 03 88 27 87 21

Sous les enseignes
Le Choix Funéraire et Ecoplus Funéraire :

POMPES FUNÈBRES VICTOR



LE CRÉDIT MUTUEL
MET LA PROTECTION 
DU DOMICILE À  
LA PORTÉE DE TOUS.

PROTECTION VOL

À PARTIR DE 19,50  € PAR MOIS.(1) 
SANS AUCUNS FRAIS D’INSTALLATION ET DE MISE EN SERVICE

Crédit Mutuel Protection Vol s’appelle aussi Homiris, un service opéré par EPS, N°1 de la télésurveillance en France (source : Atlas de la sécurité 2016) – SAS au capital 
de 1 000 000 euros - Siège social : 30, rue du Doubs, 67100 Strasbourg - RCS Strasbourg n° 338 780 513 - Code APE 80.20Z N° TVA Intracommunautaire FR 92 338 780 513. 
L’autorisation administrative délivrée par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) en date du 02/12/2013 sous le numéro AUT-067-2112-12-01-20130359358 
ne confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Centres de Télésurveillance EPS certifiés APSAD type P3 maillé, sous les 

n°163.00.31 et 216.10.31, conformément à la règle APSAD R31. Services proposés aux particuliers sous réserve des conditions et limites figurant dans les conditions générales, de disponibilité 
géographique. (1) Tarif TTC au 28/03/2017 pour l’équipement de base d’un appartement en formule Confort, hors frais de communication éventuels et hors options (voir Tarif). 

CRÉDIT MUTUEL STRASBOURG ROBERTSAU
75 rue Boecklin – 67000 Strasbourg

Agence : 115 route de la Wantzenau – 67000 Strasbourg
Courriel : 01006@creditmutuel.fr

30_145 a 185x275 CMPV robertsau.indd   1 20/06/2017   16:26

  L
’E

c
ho

 d
e

 L
a

 R
o

b
e

rt
sa

u 
- 

D
é

c
e

m
b

re
 2

02
1 

- 
n°

 2
81

 

23



ECH_PUB_Cave a Terroir 2021.pdf   1   02/11/2021   11:01

Le Lundi : 
15h00 / 19h30

Du Mardi au Vendredi : 
9h30 / 13h et 15h / 19h30

Le Samedi : 
9h /13h et 14h / 19h


